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Résumé : 
Depuis plusieurs décennies, le développement de l’ac�on publique, le vieillissement des popula�ons, les contraintes
financières croissantes pesant sur les Etats, dans un contexte de mondialisa�on, ainsi que les différentes crises
successives des deux dernières décennies obligent à repenser la manière de gouverner ce�e ac�on publique. Dans
ce contexte, ce�e thèse de doctorat étudie les interac�ons entre le pouvoir central et les pouvoirs locaux en France,
un pays marqué par une force centralisa�on. Le sujet de recherche est traité du point de vue des discours des
différentes par�es prenantes et la manière dont le pouvoir est organisé dans les affaires d’une communauté, d’une
collec�vité territoriale, tant dans une perspec�ve historique que plus récente. Nos résultats prennent en
considéra�on les ins�tu�ons, les tradi�ons, les concilia�ons d’intérêts parfois contradictoires, au nom de l’intérêt
général. Nous démontrons ainsi que de longue date, dans leur processus de prise de décision, les ges�onnaires de
l’ac�on publique font appel à la prudence, à l’intelligence des situa�ons, par�culièrement dans des contextes de
dégrada�on des finances publiques, où le pouvoir central u�lise les services provinciaux afin de garan�r un meilleur
recouvrement de l’impôt. Nos conclusions montrent que les rela�ons entre le centre du pouvoir et sa périphérie
engendrent des bénéfices spécifiques à travers le développement d’un consensus sur les normes et une améliora�on
de la communica�on et de la coordina�on et donc la naissance d’une confiance mutuelle.


